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Les biens meubles et immeubles, droits et obligations et
les personnels des agences locales de gestion et de
régulation foncières urbaines dissoutes sont transférés à
l’agence de wilaya de gestion et de régulation foncières
urbaines conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur”.

Art. 9. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Ramadhan 1424 correspondant au 5
novembre 2003.

Ahmed  OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-409 du 10 Ramadham 1424
correspondant au 5 novembre 2003 portant
organisation, attributions et fonctionnement des
services extérieurs du ministère du commerce.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) 

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national légal de métrologie ;

Vu l’ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative à la
concurrence ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-285 du 29 septembre 1990
fixant les règles d’organisation et de fonctionnement des
organes et structures de l’administration générale de la
wilaya ;

Vu le décret exécutif n° 91-91 du 6 avril 1991, modifié
et complété, portant organisation, attributions et
fonctionnement des services extérieurs de la concurrence
et des prix ;

Vu le décret exécutif n° 92-119 du 14 mars 1992  fixant
la liste des postes supérieurs des services extérieurs de la
concurrence et des prix, les conditions d’accès à ces
postes ainsi que leur classification ;

Vu le décret exécutif n° 97-290 du 22 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 27 juillet 1997 portant institution
et organisation de comités de coordination et de brigades
mixtes de contrôle entre les services du ministère des
finances et du ministère du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 02-454 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 portant organisation
de l’administration centrale du ministère du commerce ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de fixer
l’organisation, les attributions et le fonctionnement des
services extérieurs du ministère du commerce.

Art. 2. — Les services extérieurs du ministère du
commerce sont organisés en :

— directions de wilayas du commerce ;

— directions régionales du commerce.

Art. 3. — La direction de wilaya du commerce a pour
missions de mettre en œuvre la politique nationale arrêtée
dans les domaines du commerce extérieur, de la
concurrence, de la qualité, de l’organisation des activités
commerciales et des professions réglementées, du contrôle
économique et de la répression des fraudes.

A ce titre, elle est chargée :

— de veiller à l’application de la législation et de la
réglementation relatives au commerce extérieur, à la
concurrence, à la qualité et à l’organisation des activités
commerciales et des professions réglementaires et de
proposer toutes mesures en vue de leur adaptation ;

— de veiller au respect des règles relatives à la
concurrence en s’assurant que les conditions d’une
compétition saine et loyale entre opérateurs économiques
sont observées ;

— de contribuer au développement et à la promotion du
droit de la concurrence dans les activités de production et
de distribution des biens et services ;

— de suivre l’évolution des prix à la production et à la
consommation des biens et services de première nécessité
et/ou stratégiques ;

— de veiller à l’application de la politique de contrôle
économique et de répression des fraudes ;

— d’organiser et de prendre en charge, le cas échéant,
la gestion des affaires juridiques et du contentieux liées
aux activités de contrôle et de suivre l’application des
décisions de justice ;
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— de mettre en place un système d’information sur la
situation du marché, en liaison avec le système national
d’information ;

— de suivre au niveau local les activités liées aux
opérations de commerce extérieur, notamment les
exportations hors hydrocarbures ;

— de procéder, en relation avec les autres structures
concernées, à toutes enquêtes à caractère économique ;

— d’apporter son concours aux opérateurs
économiques, aux collectivités, aux utilisateurs et aux
consommateurs dans le domaine de la qualité, de la
sécurité des produits et de l’hygiène ;

— de développer l’information et la sensibilisation des
professionnels et des consommateurs en coordination avec
leurs associations ;

— de proposer toutes mesures visant l’amélioration et
la promotion de la qualité des biens et services mis sur le
marché et la protection du consommateur ;

— de participer avec les organismes concernés à toutes
études, enquêtes, ou actions d’élaboration de normes
générales ou spécifiques en matière de qualité, d’hygiène
et de sécurité, applicables aux produits et services ;

— de proposer les programmes de formation, de
perfectionnement et de recyclage au profit des
personnels ;

— d’organiser la mise en place et la gestion du fonds
documentaire et des archives.

Art. 4. — Lorsque le volume de l’activité économique
et commerciale ou l’éloignement des concentrations
urbaines du chef-lieu de wilaya le rend nécessaire, il peut
être créé des subdivisions territoriales du commerce.

Art. 5. — Les directions de wilayas du commerce
frontalières sont dotées d’inspections de contrôle de la
qualité et de la répression des fraudes au niveau des
frontières terrestres, maritimes et aéroportuaires.

Art. 6. — L’implantation des subdivisions territoriales
du commerce et des inspections aux frontières est fixée
par arrêté du ministre chargé du commerce.

Art. 7. — La direction de wilaya du commerce est
organisée en services dont le nombre est fixé de quatre (4)
à cinq (5).

L’organisation de la direction de wilaya du commerce,
articulée en cinq (5) service,  comprend :

— le service de l’administration et des moyens ;

— le service de la qualité ;

— le service de l’organisation du marché et de la
concurrence ;

— le service du contrôle et du contentieux ;

— le service du commerce extérieur.

L’organisation de la direction de wilaya du commerce,
composée de quatre (4) services, comprend :

— le service de l’administration et des moyens ;

— le service de la qualité ;

— le service de l’organisation du marché, de la
concurrence et du commerce extérieur ;

— le service du contrôle et du contentieux.

Art. 8. — Chaque service est structuré en bureaux dont
le nombre est fixé au maximum à trois (3).

Pour la réalisation des missions de contrôle qui lui sont
dévolues, la direction de wilaya du commerce met en
place des brigades. Chaque brigade est dirigée par un chef
de brigade.

Art. 9. — La direction régionale du commerce, en
liaison avec les structures centrales du ministère du
commerce, a pour missions d’animer, d’orienter et
d’évaluer les activités des directions de wilayas du
commerce relevant de sa compétence territoriale et
d’organiser et/ou de réaliser toutes enquêtes économiques
sur la concurrence, le commerce extérieur, la qualité et la
sécurité des produits.

A ce titre, elle est chargée :

— d’assurer la coordination des activités des directions
de wilayas du commerce, notamment en matière de
contrôle économique et de répression des fraudes ;

— de préparer en relation avec l’administration centrale
et les directions de wilayas du commerce les programmes
de contrôle et de veiller à leur mise en œuvre. Elle
coordonne l’organisation des opérations interwilayas de
contrôle ;

— de réaliser les enquêtes économiques nécessitant
l’intervention d’équipes pluridisciplinaires et à
compétence régionale, d’organiser et de mettre en place
des brigades spécialisées pour la prise en charge de ces
missions ;

— d’établir périodiquement les synthèses des bilans des
activités des directions de wilayas du commerce ;

— de procéder aux inspections des directions de
wilayas du commerce relevant de sa compétence
territoriale et des services des organismes sous tutelle du
ministère du commerce, en veillant au respect des normes,
méthodes et procédures de leur fonctionnement et de leur
intervention.

Art. 10. — La direction régionale du commerce est
dirigée par un directeur régional, nommé conformément à
la réglementation en vigueur.

La fonction de directeur régional du commerce est
classée et rémunérée par référence à celle de directeur
d’administration centrale de ministère.

Art. 11. — Les directions régionales du commerce dont
le nombre est fixé à neuf (9) sont organisées en services
dont le nombre est fixé à trois (3).

Les services des directions régionales du commerce
sont organisés comme suit :

— le service de l’administration et des moyens ;

— le service de la planification, du suivi et de
l’évaluation du contrôle ;

— le service de l’information économique, des enquêtes
spécialisées et de l’inspection des services des directions
du commerce.
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Art. 12. — Chaque service est organisé en bureaux dont
le nombre est fixé au maximum à trois (3).

Art. 13. — L’implantation et la compétence territoriale
de la direction régionale du commerce sont fixées par
arrêté du ministre chargé du commerce.

Art. 14. — L’organisation en bureaux des directions
régionales du commerce et des directions de wilayas du
commerce est fixée par arrêté conjoint des ministres
chargés de l’intérieur, du commerce et des finances ainsi
que de l’autorité chargée de la fonction publique.

Le fonctionnement des subdivisions territoriales du
commerce et des inspections de contrôle de la qualité et de
la répression des fraudes aux frontières, est défiini par
arrêté conjoint des ministres chargés de l’intérieur, du
commerce et des finances ainsi que de l’autorité chargée
de la fonction publique.

Art. 15. — Le directeur régional du commerce et le
directeur de wilaya du commerce sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, d’assurer l’entretien, l’hygiène, la
sécurité et la sûreté interne du patrimoine mis à leur
disposition.

Art. 16. — Sont transférés aux structures créées par le
présent décret, suivant les procédures fixées par la
réglementation en vigueur, les personnels et les moyens
de toute nature précédemment utilisés par les inspections
régionales des enquêtes économiques et de la répression
des fraudes et les directions de wilayas de la concurrence
et des prix.

Art. 17. — Les dispositions du décret exécutif n° 91-91
du 6 avril 1991, susvisé, sont abrogées.

Art. 18. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Ramadhan 1424 correspondant au 5
novembre 2003.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-410 du 10 Ramadhan 1424
correspondant au 5 novembre 2003 fixant les
seuils limites des émissions des fumées, des gaz
toxiques et des bruits par les véhicules
automobiles.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la Constitution,notamment ses articles 85-4°et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 99-09 du 15 Rabie Ethani 1420
correspondant au 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de
l’énergie ;

Vu la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 relative à l’organisation, la
sécurité et la police de la circulation routière, notamment
son article 45 ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-397 du 1er décembre 1990
fixant les règles d’organisation et de fonctionnement des
services des mines et de l’industrie ;

Vu le décret exécutif n° 91-538 du 25 décembre 1991
relatif au contrôle et aux vérifications de conformité des
instruments de mesure ;

Vu le décret exécutif n° 93-184 du 27 juillet 1993
réglementant l’émission des bruits ;

Vu le décret exécutif n° 98-69 du 24 Chaoual 1418
correspondant au 21 février 1998 portant création et statut
de l’institut algérien de normalisation (IANOR) ;

Vu le décret exécutif n° 98-271 du 7 Joumada El Oula
1419 correspondant au  29 août 1998, modifié et
complété, portant réaménagement des statuts du centre
national pour l’étude et la recherche en inspection
technique automobile (CNERITA) et modification de sa
dénomination ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 45 de la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les seuils des émissions des
fumées,des gaz toxiques et des bruits par les véhicules
automobiles.

CHAPITRE I

DES DEFINITIONS

Art. 2. — Il est entendu, au sens du présent décret, par :

— Fumées : émissions opaques rejetées à
l’échappement des véhicules automobiles équipés d’un
moteur à allumage par compression “moteur diesel”.

— Gaz toxiques : monoxyde de carbone,
hydrocarbures imbrûlés, oxydes d’azote ainsi que tous gaz
nocifs émis à l’échappement des véhicules automobiles.

— Bruit : émissions sonores produites par les véhicules
automobiles à l’état stationnaire ou en mouvement.

— Catalyseur : système de traitement des émissions à
l’échappement des véhicules équipés d’un moteur à
allumage commandé destiné en à réduire la concentration
des gaz toxiques.

— Opacimètre : appareil équipé d’une cellule
photo-électrique et destiné à mesurer l’opacité des fumées
par le calcul du cœfficient d’absorption lumineuse.

— Particule : matière solide et les gouttelettes se
trouvant dans l’air, qu’il s’agissent de poussières
ou d’impuretés.

CHAPITRE II

DES SEUILS LIMITES DE FUMEES
PAR LES VEHICULES AUTOMOBILES

Art. 3. — Le seuil d’opacité des fumées émises, selon la
catégorie, par les véhicules automobiles équipés d’un
moteur à combustion interne à allumage par compression,
ne doit pas excéder les limites ci-après :


